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26 Riverains dôAntennes Relais  
de Téléphonie Mobile de Montesquieu-les -Albères  

 contre 
SFR  

(Société Française de Radiotéléphone) 
 

Arrêt exemplaire et historique du 15 Septembre 2011 
de la Cour dôAppel de Montpellier  : 

D®mant¯lement du site dôantennes relais de SFR  pour 
trouble manifeste et danger imminent pour la santé . 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Next-up organisation 

a fourni aux riverains du site dôantennes relais de Montesquieu-les-Albères  

dès le début de lôaction judiciaire en 2009 une assistance  

avec les éléments juridiques nécessaires ¨ lôinstruction de la proc®dure. 
 

Le dossier grand public (médias non exhaustif) est consultable à : 

www.next-up.org/France/Montesquieu -les-Alberes.php 

 

 

Le combat des riverains de Montesquieu-les-Albères 

Opposition à l'antenne relais SFR : 

Garde à vue et auditions des opposants 

interviews de Pascal Bobillot,  

responsable du collectif du château d'eau 

et de Huguette Pons, Maire 

http://www.next-up.org/France/Montesquieu-les-Alberes.php
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html
http://videos.next-up.org/France3/Collectif_antennes_relais_Montesquieu_des_Alberes/29_11_2009.html


 

 

Motifs de la Décision  de la Cour dôAppel 

et pi¯ces ayant servi ¨ lôinstruction de la proc¯dure 
(synthèse non exhaustive) 

 

 

- Arr°t Cour dôAppel page 9 : Lôautorisation dôoccupation du domaine public (hertzien)  

est toujours sous réserve du droit opposable des tiers. 

[ANFR : Les Servitudes et contraintes Hertziennes opposables du domaine public]  

 

- page 9 : Il convient de f aire cesser un trouble anormal de voisinage. 

[TGI Carpentras Précédent Jugement SFR Antennes relais Démantèlement ï PDF] 

[Le Dauphiné, la Une : SFR "Le Juge ordonne la destruction"]  

 [SFR Judgement English version - PDF]  

[SFR Dossier complet grand public]  

 

- page 10 : Il est constaté paradoxalement que la municipalité a écarté paradoxalement 

le choix du premier site situé au centre du village pour un motif de santé publiqu e ! 

- page 10 : La municipalit® sôest transformée en bailleur et a choisi un terrain dont  

elle est propriétaire afin de pouvoir bénéficier du loyer versé par la société SFR. 
 

- page 10 : Un site dôantennes relais de t®l®phonie mobile nôest pas un ouvrage public. 

- page 10 : La t®l®phonie Mobile nôest pas consid®r®e comme un service public. 

[Dossier réglementations 1 La Circulaire : la T®l®phonie Mobile nôest pas un service public] 

[Dossier réglementations 2 Le Ministère : la T®l®phonie Mobile nôest pas un service public] 

 

- page 10 : Indépendamment du décret 2002 -775  qui fixe les normes, le Juge judiciaire  

est habilité  et parfaitement compétent pour connaître et  apprécier un trouble anormal  

de voisinage et faire cesser le dommage imminent quôil est de nature ¨ constituer,  

ceci pouvant ne pas être directement lié au respect ou non de normes réglementaires.  

Un trouble anormal de voisinage pouvant être constaté  alors même que  

les normes prescrites en mati¯re dôurbanisme ou de sant® publique ont ®t® respect®es. 

[Dossier du décret 2002-775 qui fixe en France les normes des antennes relais]  
 

http://www.next-up.org/pdf/ANFR_Servitudes.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Jugement_Tribunal_Grande_Instance_de_Carpentras_Riverains_Contre_Sfr_16_02_2009.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Vaucluse_Matin_La_Une_Le_juge_ordonne_la_destruction_22_02_2009.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Judgement_Extract_District_Court_Carpentras_France_Residents_Living_Near_Phone_Mast_Against_Compagny_Sfr_16_02_2009.pdf
http://www.next-up.org/France/Chateauneuf-du-Pape_FH.php
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/Reglementation.php#1
http://www.next-up.org/pdf/MinistereEquipementParisTeleMobAntennesRelaisServicePrive.pdf
http://www.next-up.org/pages/NewsoftheWorld83Decret2002775EtudeCritique.php


 

 

- page 11 : Il est constaté que les antennes relais sont install®es ¨ moins de 100 m dôhabitations. 

[DGS Le rapport Zmirou, lôessentiel, la zone des 100 m ï PDF] 

 

- page 11 : Il convient de faire cesser la crainte l®gitime dôun risque sanitaire constitu® par lôexposition 

aux ondes émises par les antennes relais pour la population riveraine et en particulier pour les 

personnes vulnérables que constituent les enfants et les personnes âgées. 

 

- page 12 : Le Juge retient et oppose le Rapport BioInitiative qui met en évidence les effets délétères 

reconnus sur la santé dôune exposition aux ondes ®lectromagn®tiques artificielles micro-ondes. 

[ Le dossier complet du consortium scientifique BioIinitiative ]  

[Signer la Pétition internationale de soutien à BioInitiativ e]  

 

- page 12 : Le Juge retient notamment que les émissions de type téléphonie mobile peuvent provoquer 

des ruptures dôADN (£TUDE Europ®enne REFLEX), qui est une g®n®otoxicit® directement reli®e ¨ 

lôint®gralit® du g®nome humain, lôalt®ration de la communication (échanges) cellulaires, atteinte au 

métabolisme, à la non réparation des cellules et du système anti-cancéreux interne du corps. 

[Dossier complet de lô®tude Europ®enne REFLEX] 

[Lôintervention en France le 17 09 2011 du responsable de lô®tude REFLEX, le Pr Franz Aldkofer] 

 

- page 12 : Le rapport du 17 septembre 2007 de lôAgence Europ®enne de lôEnvironnement  

indique quôil existe des menaces plausibles et potentiellement importantes que font peser  

sur la santé les champs électromagnétiques de la téléphonie mobile. 

[Le rapport de lôAgence Europ®enne de lôEnvironnement] 

 

- page 12 : il est précisé que le Parlement Européen a adopté le 4 septembre 2008  

une résolution qui précisait  que les limites dôexposition aux champs ®lectromagn®tiques  

fix®es pour le public sont obsol¯tes et quôelles devraient °tre adaptées (revues). 

[Résolution 2008/2211  du Parlement Européen : Effets sur le santé des CEM -PDF]  

 

 

- page 12 et 13 : Que les normes ne tiennent pas compte de lô®volution des normes plus exigeantes 

prises par dôautres pays comme la Belgique, lôAutriche ou lôItalie et quôelles ne tiennent pas en compte 

des groupe vulnérables comme les femmes enceintes, les nouveau-nés et les enfants. 

[Lôexemple de Monaco qui vient de r®duire les valeurs dôirradiation des antennes relais -PDF] 

- page 13 : Le Juge a aussi constat® quôind®pendamment des valeurs de puissance dôirradiation, 

certains pays imposent en sus des distances minimum entre les antennes relais et les habitations.  

[Lôexemple des normes opposables en Italie - PDF] 

 

- page 13 : Il est constaté en France que les citoyens ne sont pas tous soumis aux mêmes lois, 

et que dans certaines villes notamment à Paris, les niveaux opposables sont plus restrictifs  

que ceux fixés par le décret 2002 ï 775 du 3 mai 2002.  

 

- page 13 : lôAFSSET dans un rapport dôexpertise collective en date du 15 octobre 2009  

indiquait quôil y a une ®vidence dôeffets des radiofr®quences sur les fonctions cellulaires,  

suite ¨ une dizaine dô®tudes consid®r®es comme incontestables. 

[AFSSET, le rapport (PDF) et le  dossier complet grand public]  

[Compilation des reportages TV sur le rapport dôexpertise de lôAFSSET] 

 

 

 

http://www.next-up.org/pdf/Afsse_extrait_rapport_Zmirou.pdf
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/BioInitiative.php
http://petition.next-up.org/signatures-fr-1074.html
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/REFLEX.php
http://www.next-up.org/France/Une_Terre_pour_les_EHS_2011.php
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/EEA.php
http://www.next-up.org/pdf/Parlement_Europeen_Projet_de_Rapport_preoccupation_effets_sante_champs_electromagnetiques_19122008.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Monaco_reduit_les_valeurs_d_irradiations_des_antennes_relais_de_Telephonie_Mobile_05_12_2010.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Bouygues_Telecom_s_impose_sa_norme_20Vm_10_12_2009.pdf
http://www.next-up.org/pages/NewsoftheWorld83Decret2002775EtudeCritique.php
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/Afsset.php
http://videos.next-up.org/AFSSET/Rapport_2009/18_10_2009.html


 

- page 13 : Le rapport d u Directeur Général de la Santé (DGS), dit rapport ZMIROU du 16 janvier 

2001 recommandait que les b©timents sensibles (h¹pitaux, cr¯ches, ®coles, etc é)  

situ®s ¨ moins de 100 m¯tres dôune station dôantennes relais macro-cellulaire  

ne soient pas atteint s directement par le faisceau dôirradiation de lôantenne relais.  

[DGS le rapport Zmirou complet 270 pages ï PDF] 

[DGS Le rapport Zmirou, lôessentiel, la zone des 100 m ï PDF] 

[Education Nationale  : La lettre du Pr®sident de lôobservatoire National SESES - PDF] 

[Education Nationale  : Ecoles et implantation des antennes relais - PDF] 
 

 

- page 14 : En lô®tat de ces recommandations expresses et pressantes émanant  

de diverses autorités européennes et françaises, la société SFR se devait de respecter 

 le Principe de Précaution édicté par lôarticle 110-1 du Code de lôEnvironnement. 

[Antennes relais Jugement du TGI : Démantèlement au nom du Principe de Précaution]  

[Dr Roger Santini, fondateur de Next-up organisation : le Principe de Précaution, arguments] 

[lôArticle 110-1 du Code de lôEnvironnement Dossier et Jugement Cour dôAppel] 

 

- page 14 : Ce faisant le société SFR a fait naître chez les demandeurs et particulièrement chez les 

riverains proches, la crainte l®gitime quôen demeurant dans leur habitation, il courent et font courir  

à leurs enfants un risque sanitaire particulièrement grave si celui-ci devait se r®aliser, d¯s lors quôau 

regard des d®veloppements qui pr®c¯dent, il nôexiste aucune garantie dôabsence dôun tel risque. 

 

Une telle crainte constitue un trouble manifeste et un danger imminent  

que seul le démantèlement de la station relais est en mesure de faire cesser.  

Il convient en conséquence de faire droit à la demande des appelants. 
 

Décision  de la Cour dôAppel, 
 

- page 15 : Ordonne à la société SFR de procéder ¨ lôenl¯vement de la station relais  

dans un délaide six moins suivant la signification du présent arrêt.   

 

Dit , quô¨ d®faut dôexécution de lôordre pr®cit® dans un d®lai de six mois,  

il courra une astreinte provisoire de 500 ú par jour de retard constaté. 

 

Condamne la soci®t® SFR ¨ payer ¨ lôensemble des appelants une somme de 2.500 ú. 

 

Condamne la soci®t® SFR aux d®pens au profit direct de la SCP dôAvou®s. 

 

16 Septembre 2011. 

 

COUR  DôAPPEL  DE  MONTPELLIER 
5° Chambre Section A 

ARRÊT  DU  15  SEPTEMBRE  2011  
Num®ro dôinscription au r®pertoire g®n®ral : 10/04612  

  

http://www.next-up.org/pdf/AFSSE_rapport_ZMIROU.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Afsse_extrait_rapport_Zmirou.pdf
http://www.next-up.org/pdf/EducationNationaleObservatoireNationalDeLaSecuriteEtablissementsScolairesetSuperieurExtraitRapport2002.pdf
http://www.next-up.org/pdf/EducationNationaleObservatoireNationalDeLaSecuriteEtablissementsScolairesetSuperieurExtraitRapport2002.pdf
http://www.next-up.org/pdf/Jugement_TGI_de_Toulon_Principe_de_precaution_Antennes_relais_Telephonie_Mobile.pdf
http://next-up.org/divers/Roger_Santini_6.php
http://asl.next-up.org/main.php?param=recoursetarticle


 

 

 

 

 



    
 



        
 



 



 
 



                   

 



 

                    

 



 



 
 



         



        

 



        

 


